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Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration ita
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[Points 4, a, et 5 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. de Holte Castello 
(Colombie), M. Salah (Egypte) et M. Lapez (Philip
pines), membres du Conseil consultatif des Nations 
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienn·e, ainsi que M. M oc hi, représen
tant spécial der Autorité chargée de fadministrœtion du 
Territoire sous tutelle, prennent place à la table du 
Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite:) 

1. M. EGUIZABAL (Salvador) présente un projet 
de résolution (T/L.475) invitant l'Autorité adminis
trante à demander à la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement de contribuer au 
financement du programme de développement écono
mique de la Somalie. Dans ce projet de résolution, le 
Salvador insiste aussi sur la nécessité d'encourager 
les investissements de capitaux étrangers dans le Terri
toire. Le texte pourra donner lieu à des amendements. 
2. M. RYCKMANS (Belgique), commentant le pro
jet de résolution du Salvador, fait observer que les 
statuts et les principes directeurs de la Banque ne lui 
permettent pas d'octroyer une aide financière à la 
Somalie. D'abord, on ne peut demander à l'Italie de 
garantir le remboursement du principal, des intérêts et 
des autres frais afférents à un prêt à long terme con
senti au Territoire, lorsqu'elle ne sera plus chargée de 
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l'administrer. II serait difficile d'autre part, d'associer 
des capitaux privés étrangers à des entreprises aux
quelles la Banque pourrait consentir des prêts, ainsi 
qu'il est proposé dans le projet de résolution, car, du 
moment que des conditions raisonnables pourront être 
offertes aux capitalistes étrangers, la Banque ne pourra 
plus intervenir. Enfin, la Banque ne pourra pas avoir la 
garantie que la Somalie, lorsqu'elle accédera à l'indé
pendance, sera capable de rembourser l'emprunt et de 
remplir les obligations contractées du fait de l'emprunt. 

3. En conséquence, la délégation belge s'associe au 
principe énoncé dans le projet de résolution du Sal
vador, mais elle préférerait le voir rédigé en des termes 
plus généraux; elle aimerait que ce projet fasse mention 
de la responsabilité contractée par l'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne le développement 
économique du Territoire, et qu'il recommande d'autres 
moyens de financer ce développement. 
4. M. GUIDOTTI (Représentant de l'Italie en qualité 
d'Autorité chargée de l'administration de la Somalie), 
ne voit pas à quel autre moyen de financement on pour
rait recourir. D'autre part, on ne peut manifestement 
pas demander à l'Italie de garantir un emprunt qui ne 
sera pas encore remboursé lorsqu'elle aura cessé d'admi
nistrer la Somalie. Etant donné les obligations précises 
que l'Organisation des Nations Unies a assumées en 
ce qui concerne l'avenir de la Somalie, peut-être 
serait-il possible de mettre au point avec la Banque une 
formule plus souple d'aide financière. On pourrait 
faire figurer dans le projet de résolution du Salvador 
une clause invitant la Banque à envoyer un expert ou 
un groupe d'experts en Somalie, et peut-être à l'ad
joindre à la Mission de visite des Nations Unies de 
1954 dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique 
orientale, afin d'étudier sur place les aspects techni
ques du financement. 
S. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie) propose 
que le représentant de la Syrie, qui est particulièrement 
versé dans les questions financières, prépare, avec les 
représentants de la Belgique et du Salvador, une nou-
velle version du projet de résolution. · 
6. M. ASHA (Syrie) souligne l'importance de l'aspect 
technique de la question et suggère que le Conseil 
r.eprenne l'examen du projet de résolution après la 
discussion générale sur le rapport annuel 1• 

Il en est ainsi décidé. 

7. M. DAYAL (Inde) déclare que les obligations 
particulières qu'ont assumées l'Organisation des Nations 
Unies et l'Autorité administrante font de la Somalie un 
terrain d'essai pour le système de tutelle. Les Terri
toires sous tutelle, et le monde entier, jugeront la bonne 
foi de l'Organisation, en ce qui concerne la mise en 
œuvre des principes fondamentaux du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes, d'après la façon dont elle 
s'acquittera de ces obligations. 

1 Voir Rapport du Gouvernement italien d l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la 
Somalie, 1953, Ministère des affaires étrangères, Rome, 1954. 
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8. Pour accélérer le progrès politique du Territoire 
il faudrait appliquer le principe des élections directes 
tant aux populations urbaines qu'aux tribus et popu
lations nomades. La population a fait preuve de matu
rité politique au cours des récentes élections munici
pales, et il faut donc s'efforcer d'élire un nouveau 
conseil territorial vraiment représentatif en faisant par
ticiper les femmes et les tribus nomades aux élections. 
La religion -les élections générales de l'Inde l'ont 
montré- n'est pas un obstacle au vote des femmes. 
Les conseils de résidence devraient être réorganisés sur 
une base plus démocratique et dotés de pouvoirs plus 
étendus, et les conseils municipaux nouvellement élus 
devraient disposer de pouvoirs de décision plus consi
dérables; ces mesures contribueraient, elles aussi, à 
préparer le peuple somali à l'autonomie. Le Conseil 
consultatif pour la Somalie et la Mission de visite 
de 1954 devraient examiner la question. Il faudrait 
augmenter le nombre des membres du Conseil adminis
tratif, appelé à devenir le Gouvernement d'une Somalie 
indépendante, en y adjoignant des conseillers somalis. 
De même, il faudrait nommer des adjoints somalis 
auprès de certains chefs de service italiens. Le Conseil 
consultatif et la Mission de visite pourraient étudier 
cette proposition avec l'Administrateur et le Conseil 
territorial. 
9. Enfin, dans l'intérêt tant de l'Administration que 
des Somalis, le Conseil territorial devrait être chargé 
de conseiller l'Administrateur en ce qui concerne le 
développement économique, la colonisation, l'agricul
ture, les populations nomades et les programmes d'en
seignement. 
10. Comme toute l'Administration doit être transférée 
aux Somalis en 1960, il faudrait renoncer à exiger 
une formation universitaire pour les postes importants, 
et confier des fonctions comportant une certaine respon
sabilité à des personnes capables de s'en acquitter con
venablement. 
11. De l'avis de l'Inde, le problème de la frontière 
somalo-éthiopienne, toujours en suspens, ne justifie 
cependant pas le maintien de forces de police et de 
sécurité militaire plus importantes que de raison, qui 
grèvent lourdement les ressources financières du pays. 
Le Conseil consultatif et la Mission de visite devraient 
étudier cet aspect du problème. L'Inde appuie le projet 
de résolution d'Haïti (T /L.474) selon lequel il y 
aurait lieu de recourir aux bons offices du Secrétaire 
général et du Conseil consultatif pour accélérer les 
négociations entre les parties et arriver à un accord sur 
la délimitation des frontières avant 1960. 
12. Le déficit chronique du budget est inquiétant et 
montre combien il est urgent d'améliorer la situation 
économique et financière du Territoire. Le plan quin
quennal de développement économique élaboré par 
l'Administration 2 n'indique pas clairement comment 
les divers projets seront exécutés; il y aurait lieu de 
consulter l'Administration de l'assistance technique sur 
ce point. La "~omalisation" pro~res.sive de .1';\-dmi
nistration devrait permettre de redmre considerable
ment les charges financières qu'impose la rémunération 
de fonctionnaires italiens. Enfin, c'est en augmentant 
la production et en développant les industries et le 
commerce de la Somalie que l'on peut améliorer le plus 
sûrement la situation économique dans son ensemble. 
Si toutes les ressources économiques du Territoire 

2 Voir Plans de développement économique de la Somalie, 
années 1954-1960, Administration italienne de tutelle, Rome, 
Instituto Poligrafico dello, Stato, 1954. 
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sont exploitées et si ses exportations sont judicieuse
ment dirigées, la Somalie doit pouvoir se suffire à 
elle-même en ce qui concerne l'alimentation et l'habille
ment et conserver assez de disponibilités pour ·financer 
les projets essentiels à son développement économique. 
13. Le 2!ojet d'aménagement de la collectivité de 
Dinsor devrait être suivi d'expériences du même 'genre 
en d'autres régions du Territoire. On devrait s'effor
cer de mieux mettre en valeur le cheptel qui est impor
tant. Il faudrait développer les industries du tannage 
et du cuir ainsi que celle de la laine, et envisager de 
créer une industrie de conserves de viande. Il y aurait 
intérêt à aligner les prix des denrées alimentaires de 
base, comme le .sucre, actuellement grevés de droits 
d'importation , très élevés, sur les cours du marché 
mondial. En attendant la création d'une industrie textile 
locale, il faudrait encourager le tissage à la main. En 
fait, pour mettre fin au déficit actuel de la ba!~ce 
commerciale if faut faire en sorte que le Terntmre 
dépende moins de l'Italie pour ses importations et lui 
ouvrir des débouchés pour ses exportations. 
14. De toute évidence, les ressources financières locales , 
ne peuvent suffire au développement économique de la 
Somalie · il lui faut d'urgence des capitaux étrangers 
auxquel~ les membres du Conseil territorial ?nt acco~
dé des garanties satisfaisantes. La Sol?ahe d~vralt 
également solliciter un prêt de la Banque mternationale 
pour la reconstruction et le développement, comme le 
propose le Salvador dans son projet de résolution 
(T/L.475), auquel la délégation de l'Inde donne son 
appui. 
15. L'amélioration des conditions sanitaires est étroi
tement liée à l'accroissement de la productivité. Il 
faudrait donc insister vivement auprès de l'Organisa
tion mondiale de la santé et de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducatiüln, la science et la 
culture pour qu'elles contribuent à l'amélioration .de la 
situation sanitaire et à la lutte contre les maladies. 
16. Pour accélérer le progrès de l'enseignement, il 
faudrait former un plus grand nombre d'instituteurs, 
coordonner les programmes d'études des diverses écoles 
et les méthodes d'enseignement, et intens!fie~ la :ampa
gne d'éducation des masses. Il faudrait etabhr une 
école supérieure d'art vétérinair~ et :m. centre d'e~sei
gnement supérieur de niveau umversltaire. Q~ant a la 
question de, la langue nat~onal;, c'est ~ux repr~sentants 
du peuple elus par les vmes democratiques, qu Il appar
tient de 1~ trancher; tout semble montrer d'ailleurs que 
les préférences vont à l'arabe. 

17. La délégation de l'Inde :econnaît 9u~ la .prépa
ration du pel!Ple somali aux taches admmistrabves et 
gouvernementales qu'il devra assumer en 196? s'e~t 
poursuivie en. 1953; elle r~grette cependan~ que ~ Admi
nistration n'rut pas montre plus de fe~met~ et} ~l!d~ce 
dans d'autres domaines. Le manque d espnt d Imtlatlve 
a ralenti le rythme du progrès soc~al et d~ dé':eloppe
ment de l'enseignement. Il faudrait que 1 annee 1954 
marque la fin de ces f~iblesses et que l'on ad?p;e des 
mesures plus constructives pour donner effe.t a l en~
gement solennel que l'Organisation. des NatiOns Umes 
a pris envers le peuple de la Somahe. 

18. M. ASHA (Syrie) souscrit entièrement ~ux, obse~
vations du représentant de l'Inde. Il remercie 1 ~dmt
nistrateur de son exposé ( 528ème séance), mais pe 
comprend pas que les obligations libn;ment ac7~t~es 
par le Gouvernement italien puissent etre considerees 
comme une charge. . 



19. Il n'admet pas non plus que les recommandations 
faites par l'Assemblée générale dans sa résolution 755 
(VIII), et qui prévoient l'accession du Territoire 
sous tutelle à l'indépendance en 1960 au plus tard, soient 
inutiles. II ressort clairement de la déclaration com
mune des deux Vice-Présidents du Conseil territorial 
( 530ème séance) que le peuple somali aura bientôt 
acquis la maturité politique nécessaire pour assumer 
les lourdes responsabilités qui l'attendent. Malgré d'im
portants progrès, le rythme du développement semble 
être trop lent pour que les conditions nécessaires à un 
transfert total d'autorité soient réunies en 1960. Le 
Conseil devrait donc tenir compte, dans ses recomman
dations, du peu de temps qui reste avant la date d'e 
l'indépendance. 
20. II est regrettable qu'en quatre ans l'Italie n'ait pas 
donné au peuple somali une expérience plus grande 
du gouvernement et de l'administration. La question de 
la création d'un corps législatif indigène n'a guère 
marqué de progrès. Or, elle exige une étude attentive, 
car il faut assurer l'équilibre entre les éléments tribaux 
traditionnels - nécessairement conservateurs - et les 
éléments urbains soucieux de progrès et qui, en raison 
de leur expérience plus grande et de leur faculté d'adap
tation, devraient assumer la plus lourde part de respon
sabilité. Cet équilibre doit être réalisé au cours de la 
période de tutelle ; c'est pourquoi le Conseil devra re
commander à l'Autorité administrante de veiller à la 
composition du Conseil territorial, le futur corps légis
latif. Comme l'a proposé le Vice-Président du Conseil 
territorial, l'Autorité administrante devrait en outre 
transférer graduellement au Conseil les fonctions légis
latives. 
21. Le Vice-Président du Conseil territorial a égale
ment déclaré que des décisions directes pourraient avoir 
lieu parmi les populations nomades du Territoire; la 
délégation syrienne insiste pour que l'Autorité admi
nistrante fasse du système d'élections directes le seul 
système électoral du territoire. Elle doute que l'on 
puisse se servir du chir comme corps électoral; c'est 
un organe conservateur qui, de par sa nature même, 
s'oppose aux réformes. 
22. Comme l'Autorité administrante répugne, de toute 
évidence, à fournir des renseignements à ce sujet. M. 
Asha propose que la Mission de visite soit chargée 
d'étudier la question de la composition et des pouvoirs 
du Conseil territorial. 
23. Il faudrait accélérer et étendre la "somalisation" 
de l'Administration du Territoire sous tutelle. Il est 
inutile d'attendre que les Somalis aient obtenu des titres 
universitaires; l'expérience est le meilleur maître et il 
y a sans aucun doute de nombreux Somalis qui, s'ils 
sont bien soutenus et encadrés, deviendront de bons 
administrateurs et seront à même d'assumer la respon
sabilité du Gouvernement en 1960. Il n'est pas non plus 
nécessaire d'attendre la création d'une assemblée légis
lative pour admettre des Somalis au Conseil adminis
tratif; les conseils exécutifs sont très souvent composés 
de membres nommés qui, pour n'avoir pas été élus, 
n'en sont pas moins de bons ~dn;inistr~t~urs. ~e ~onseil 
devrait donc recommander a 1 Autonte admmtstrante 
de prendre des mesures en vue de créer un Conseil 
exécutif partiellement composé de Somalis avant la 
fin de l'année. 
24. Le Conseil de tutelle devrait également recom
mander à l'Autorité administrante d'accorder aux 
Conseils municipaux l'autonomie administrative et finan-
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cière à la fin de 1954 au plus tard, car il faut que le 
futur Etat somali puisse compter sur des administra
tions locales solides et compétentes. Le Conseil devrait 
également insister auprès de l'Autorité administrante 
pour qu'elle étudie de nouveau la possibilité d'étendre 
le droit de vote apx femmes. 
25. Les estimations de l'Autorité administrante rela
tives au personnel nécessaire en 1960 et aux dépenses 
afférentes à ce personnel ne semblent pas témoigner 
d'un sens exact des réalités. II est vraisemblable 
que ces dépenses seront une lourde charge pour le 
nouvel Etat; le Conseil devrait donc recommander à la 
Mission.de visite d'accorder à cette question également 
une grande attention. 
26. Le problème de la frontière entre la Somalie et 
l'Ethiopie devrait être résolu sans délai. L'Accord de 
tutelle mentionne la question dès son premier article, 
mais rien n'a été fait au cours des quatre années qui 
ont suivi la signature de l'Accord. Le représentant 
d'Haïti a présenté à ce sujet un projet de résolution 
que la délégation de la Syrie approuve pleinement ; 
mais si le Conseil adopte une résolution, il faudra tenir 
compte également de ce qu'a déclaré le Vice-Président 
du Conseil territorial. 
27. L'autorité administrante- on le constatera avec 
satisfaction- s'est engagée à mettre en œuvre le pro
gramme de développement économique du Territoire 
dans la limite de ses disponibilités en personnel et de 
ses ressources financières. C'est là une autre question 
à laquelle la Mission de visite pourrait s'intéresser. 
Pour ce qui est du financement de ce programme, le 
Conseil devrait répéter la recommandation qu'il a faite 
à l'Autorité administrante de demander l'aide de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le déve
loppement et d'autres institutions spécialisées (A/1856, 
p. 99). 
28. Les mesures prises pour améliorer l'approvision
nement en eau du Territoire sont dignes d'éloges, mais 
l'Autorité administrante devrait intervenir énergique
ment auprès des éleveurs somalis pour qu'ils ne laissent 
pas leurs troupeaux augmenter au point où ils man
queraient à nouveau de pâturages et d'eau. L' Adminis
tration devrait également s'intéresser · aux voies de 
communication du Territoire; elle devrait améliorer et 
étendre le réseau routier et moderniser les ports. Elle 
devrait lever les restrictions imposées au commerce inter
national. Elle devrait, dans l'intérêt de l'Etat futur, 
reviser la procédure d'octroi des concessions pétrolières. 
29. L'amélioration des pâturages et de l'approvision
nement en eau ne suffisent pas à résoudre les problèmes 
que pose la population nomade. Il est indispensable de 
donner aux nomades la possibilité de vendre leur bétail 
et il faudrait créer des usines de conserves de viande 
pour les encourager à le vendre régulièrement. 
30. On facilitrait beaucoup les progrès dans tous les 
domaines en développant la radiodiffusion. 
31. Le Conseil devrait recommander à l'Autorité admi
nistrante de redoubler d'efforts pour améliorer les nor
mes de nutrition et faire disparaître les causes de ma
ladie. Assqrée qu'elle est de recevoir des fonds d'assis
tance technique, l'Administration devrait pouvoir s'atta
quer à ces problèmes sans craindre de difficultés finan
cières. 
32. Le Conseil devrait prendre note de la grave pénurie 
d'instituteurs et d'élèves-instituteurs et recommander à 
l'Autorité administrante d'augmenter pour la prochaine 
année scolaire, en collaboration avec l'UNESCO, I'effec-



tif des écoles normales. Le niveau des écoles somalies 
n'atteint pas celui des écoles italiennes; l'Autorité 
administrante devrait prendre sans délai les mesures 
nécessaires à cet égard. M. Asha appuiera la proposition 
du représentant de l'Inde, tendant à ce que l'enseigne
ment soit donné en langue arabe dans les écoles secon
daires. 

La séance est suspendue à 16 h. 20; elle est reprise 
à 16 h. 50. 
33. De l'avis de M. EGUIZABAL (Salvador), les 
mesures prises par l'Autorité administrante pour per
mettre à la Somalie d'obtenir l'indépendance en 1960 
sont, dans l'ensemble, satisfaisantes, bien qu'il reste 
manifestement beaucoup à faire. 
34. Le progrès politique dù Territoire est prometteur, 
comme en témoignent les déclarations des Vice-Pré
sidents du Conseil territorial de la Somalie devant le 
Conseil de tutelle, le succès des récentes élections mu
nicipales et l'augmentation lente mais sûre de la propor
tion de Somalis au service de l'Administration. 
35. _Il faut espérer que la réorganisation des tribunaux 
et la création de la cour suprême de justice seront pro
chainement menées à bien. 
36. La question de la frontière somalo-éthiopienne 
doit être réglée d'urgence et M. Eg!_tizabal appuie entiè
rement le projet de résolution du représentant d'Haïti 
(T/L.474). 
37. Il faudrait que les principaux problèmes économi
ques de la Somalie soient résolus, au moins en partie 
avant la création de l'Etat indépendant. Les plans de 
développement préparés par l'Autorité administrante 
sont bons mais le Territoire PJ.'a guère de ressources 
et c'est au Conseil qu'il appartient de résoudre ces 
problèmes économiques. II faut équilibrer le budget, 
augmenter les fonds publics et améliorer le réseau des 
communications. 
38. La législation sociale a marqué un important 
pas en avant; néanmoins, il reste beaucoup à faire, par 
exemple, dans le domaine de la médecine préventive et 
de l'hygiène. La condition de la femme laisse beaucoup 
à désirer. Il faudrait éduquer les femmes pour les pré
parer à l'exercice des droits politiques et à l'émancipa
tion. Sans sous-estimer les efforts de l'Autorité admi
nistrante dans le domaine de l'enseignement, M. Egui
zabal fait siennes, à ce sujet, les observations du 
représentant de l'UNESCO à la 532ème séance. 
39. Le représentant du Salvador ·félicite l'Autorité 
administrante pour la forme de son rapport annuel qui 
répond parfaitement aux exigences du Questionnaire 
revisé (T/1010). La forme de ce rapport est la meil
leure preuve qu'il n'est pas diffiëile de préparer des 
rapports annuels dans lesquels chaque question du 
Questionnaire reçoive une réponse précise, chose que 
la délégation du Salvador demande depuis des années. 
Tous les rapports annuels des Autorités administran
tes devraient être établis selon un modèle unique. Le 
rapport annuel sur la Somalie est un heureux présage 
pour les travaux du Sous-Comité du Questionnaire, 
qui prépare l'établissement d'un questionnaire distinct 
pour chaque Territoire sous tutelle, conformément à 
l'Article 88 de la Charte. 
40. M. DORSINVILLE (Haïti) a pris note avec 
satisfaction de la déclaration du Premier Ministre 
italien relative à l'accession du Territoire à l'indé
pendance en 1960 sur laquelle le représentant de l'Italie 
a attiré l'attention du Conseil à sa 528ème séance. Cette 
déclaration fait ressortir la politiqu~ g'~termoiement 
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appliquée par les Autorités qui administrent d'autres 
Territoires sous tutelle. Chaque Territoire sous tutelle 
présente plus ou moins le spectacle d'une population 
abandonnée à ses coutumes séculaires par une Autorité 
administrante qui songe plus à ses profits qu'aux inté
rêts des autochtones. Il appartient à l'Italie de démon
trer qu'elle s'est acquittée des engagements assumés en 
vertu de l'Accord de tutelle, et aux autres Autorités 
administrantes de faire connaître à quel moment leurs 
Territoires sous tutelle seront prêts_ pour l'indépen
dance. 
41. Le problème de la frontière somalo-éthiopienne 
doit être résolu d'urgence, et la délégation d'Haïti 
demande à nouveau que les membres du Conseil 
appuient le projet de résolution qu'elle a présenté. 
42. Les premières élections démocratiques organisées 
dans le Territoire ont réussi mieux que ne l'attendait 
l'Autorité administrante. Il faut espérer que tout sera 
désormais mis en œuvre, grâce aux élections prévues, 
pour faire du Conseil territorial le corps législatif du 
Territoire et qu'à cet effet, le problème de l'identifi
catiotJ. des électeurs sera résolu. Les Vice-Présidents 
du Conseil territorial ont donné au Conseil de tutelle 
le spectacle rare de chefs de partis opposés qui, ayant 
fait table rase de leurs différends, sont venus exposer 
les besoins du Territoire et solliciter l'aide économique 
des Nations Unies. L'exemple de ces représentants de la 
population autochtone incite le représentant d'Haïti à 
croire qu'il y a dans le Territoire d'autres personnes 
également qualifiées dont l'Administration devrait de
mander le concours. 
43. C'est avant tout l'Autorité administrante qui a 
la charge des problèmes économiques de la Somalie, 
mais comme elle pense au changement qui interviendra 
en 1960, elle manifeste une prudence bien compréhen
sible. Le membre égyptien du Conseil consultatif pour 
la Somalie a souligné à la 529ème séance la nécessité 
de plans à long terme et d'une assistance financière 
aussi bien que technique. 
44. Le Conseil devrait dûment prendre note de l'enga
gement contracté par le Conseil territorial, dans sa 
motion du 4 janvier 1954 (T/1116, annexe), de 
garantir les investissements étrangers ; mais, en atten
dant 1960, l'Autorité administrante devrait veiller à ne 
pas engager le Territoire dans des entreprises qui ris
queraient de paralyser son développement économique. 
M. Dorsinville donne son accord de principe au projet 
de résolution du Salvador (T /L.475). L'établissement 
de plans à long terme est nécessaire ; toutefois, il ne 
suffit pas. Il faudrait aussi pourvoir aux besoins immé
diats du Territoire, notamment dans le domaine de 
l'alimentation, de l'hygiène et de l'assistance sociale, 
car il n'est pas possible de satisfaire ces besoins avec 
les maigres ressources que l'OMS et la F AO peuvent 
consacrer à la Somalie. 
45. La question de la langue officielle doit être tran
chée par le futur Etat lui-même. L'enseignement dans 
une seule langue entraîne déjà des dépenses considé
rables; dispensé en trois langues, il est encore plus 
coûteux; néanmoins, il est du devoir de l'Autorité admi
nistr~nte d'encourager les progrès du somali aussi bien 
que de l'italien et de l'arabe. Etant donné les· problèmes 
religieux et politiques qui se posent à cet égard, il semble 
souhaitable d'adopter l'alphabet arabe pour écrire 
le somali. 
46. Afin de réaliser la révolution dans la mentalité 
somalie que l'Autorité administrante juge nécessaire, 



il faut demander aux autochtones les plus capables de 
convaincre le peuple de la nécessité d'un effort national. 
C'est d'après le succès de cette entreprise que l'histoire 
jugera l'œuvre de l'Italie en Somalie. 
47. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
l'importance de la tâche qui consiste à créer de nou
velles nations et, notamment, les responsabilités du 
Conseil à l'égard de la Somalie à qui on a promis l'indé
pendance en 1%0. Comme cette date est très proche, le 
Conseil doit faire preuve de réalisme. Bien que la 
date de l'indépendance soit fixée, il faut voir quel est 
le rythme de progrès le mieux adapté aux Somalis ; 
on ne doit pas leur demander de changer leur mode 
de vie à un rythme tel que leur progrès vers la liberté 
véritable en serait retardé. Les Etats-Unis voudraient 
que l'indépendance soit accordée dans les moindres 
délais à tous les peuples qui peuvent la recevoir sans 
danger. Le monde est plein de forces puissantes qui 
sont prêtes à détruire la liberté des nouveaux Etats 
au premier signe d'instabilité. Pour mettre la Somalie 
à l'abri de ces forces, on devra accorder au nouvel Etat 
une aide administrative et économique quelque temps 
encore après 1%0. Les déclarations des Vice-Prési
dents du Conseil territorial dans lesquelles ils ont 
exposé les besoins lointains du Territoire méritent 
toute t'attention du Conseil car elles montrent que leurs 
auteurs ont le sens de leurs responsabilités et possèdent 
un esprit constructif. En attendant, l'Autorité admi
nistrante, avec la coopération des chefs de la popu
lation, assure le progrès du Territoire aussi rapidement 
que les circonstances le permettent et elle doit être 
félicitée de ses efforts. 
48. Il y a lieu d'espérer qu'afin d'éviter des incidents 
de frontière, le Gouvernement éthiopien désignera 
aussitôt que possible les membres ·éthiopiens de la 
commission mixte chargée d'étudier le différend por
tant sur les limites du Territoire. 
49. M. LOOMES (Australie) estime que l'Adminis
tration établit actuellement des fondations solides et 
qu'elle le fait assez rapidement pour assurer l'accession 
de la Somalie à l'indépendance dans les délais prescrits, 
et assez graduellement pour permettre à la population 
d'assimiler entièrement les méthodes nouvelles. L'Italie 
a entrepris une tâche immense, et elle apporte une con
tribution très importante au Territoire, dans le domaine 
financier comme dans les autres domaines. 
50. L'expérience acquise au cours des élections muni
cipales sera très utile lorsqu'il s'agira prochainement 
d'élire les membres du Conseil territorial. Ces nouvelles 
élections aideront beaucoup à l'intégration des popu
lations et en particulier des tribus nomades, qui com
prendront mieux la place qui leur revient de droit dans 
la vie politique, sociale et culturelle du Territoire. M. 
Loomes a été heureux d'entendre les deux Vice-Pré
sidents du Conseil territorial, et il a été profondément 
impressionné par leur attitude, leur pondération et la 
vigueur de leurs arguments. 
51. Il constate avec satisfaction que l'Administration 
prend des mesures énergiques afin que tous les groupes 
de la population contribuent d'une façon équitable aux 
dépenses du Territoire. Les plans de développement 
économique qui ont été établis par l'Administration 
donnent un aperçu concret des problèmes à résoudre et 
des futurs programmes. 
52. L'approvisionnement en eau est un facteur impor
tant du développement de l'agriculture dans le Terri
toire; il s'est considérablement amélioré grâce au pro-
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gramme de forage de puits entrepris par l'Administra
tion, avec l'aide de la Foreign Operations Adminis
tration des Etats-Unis d'Amérique. On ne saurait trop 
insister sur l'importance que revêt la mise en valeur 
de toutes les ressources en eau. A cet égard, la délé
gation australienne fait toute confiance à l'Administra
tion. 
53. II y aurait lieu d'étudier soigneusement la possi
bilité de développer encore les coopératives et l'Admi
nistration devrait encourager les entreprises de ce genre 
chaque fois qu'elles semblent répondre au vœu réel des 
habitants. L'établissement à Mogadiscio d'une coopéra
tive pour la fabrication et l'écoulement de produits arti
sanaux, avec une école de métiers, ouvre des perspec
tives intéressantes. M. Loomes est convaincu que l'Au
torité administrante encouragera la création d'institu
tions analogues dans d'autres parties du pays, afin 
d'accroître le rôle des petites industries dans l'économie 
nationale. Le Conseil devrait prendre acte avec satis
faction de la création de l'Institut somali de crédit, qui 
contribuera largement au développement économique 
du Territoire. 
54. Le progrès social se poursuit à un rythme satis
faisant. M. Loomes espère que l'Autorité administrante 
obtiendra aussi vite que possible l'assistance technique 
qu'elle a sollicitée pour lutter contre le paludisme et 
Ja tuberculose et pour résoudre certains problèmes de
nutrition. Il y a lieu de féliciter l'Autorité adminis
trante d'avoir constitué des stocks de grains et de vivres 
pour que le pays dispose, pendant les années de disette, 
de réserves suffisantes à des prix équitables. 
55. La consolidation de l'enseignement primaire et le 
développement de l'enseignement secondaire et supé
rieur se poursuivent avec régularité. 'La création .de 
l'Ecole moyenne supérieure et de l'Ecole normale d'ins
tituteurs mérite tous les éloges. Le Conseil devrait 
prendre note du projet de création d'une école de 
niveau universitaire consacrée aux sciences économi~ 
ques et au droit. M. Loomes espère que l'institut dont 
la création est envisagée deviendra par la suite une 
université qui sera l'égale des universités de l'Italie 
et d'ailleurs. 
56. Quant à la langue officielle de la Somalie, c'est au 
peuple somali lui-même qu'il appartiendra d'en décider. 
57. M. S. S. LIU (Chine) déclare qu'il est très ré
confortant de noter que l'Administration et les partis 
politiques collaborent maintenant dans un esprit d'en
tente et de coopération. 
58. L'événement politique le plus encourageant qui 
ait marqué l'année est celui que constituent les élections 
municipales. Il faut féliciter l'Autorité administrante 
du déroulement parfait des opérations de vote; cela 
permet de bien augurer des prochaines élections au 
Conseil territorial. 
59. La nomination des premiers vice-résidents soma
lis est une importante étape dans la bonne direction. 
M. Liu espère que, lors du prochain rapport annuel, 
un plus grand nombre encore de Somalis auront accédé 
à des postes similaires ou même plus importants. 
60. M. Liu est heureux de noter que le pouvoir judi
ciaire est de plus en plus séparé du pouvoir exécutif 
et d'apprendre que l'Administration a décidé- d'ac
cord avec le Conseil territorial- de renoncer pendant 
deux ans à infliger des amendes collectives. Il faut 
espérer que l'institution des amendes collectives sera 
finalement abolie de façon complète et remplacée par 
une autre sanction mieux appropriée. 



61. A en juger par les éléments d'information dont on 
dispose, il semble indispensable de résoudre au plus tôt 
la question des frontières. Les deux Gouvernements 
intéressés devraient faire tout ce qui est en leur pou
voir pour arriver à un accord. Le représentant de la 
Chine appuiera en principe le projet de résolution 
d'Haïti (T/L.474). 
62. Le besoin d'aide extérieure est le nœud des pro
blèmes économiques qui se posent à la Somalie; aussi 
M. Liu est-il heureux d'apporter son appui au projet 
de résolution présenté par le Salvador (T /L.475). 
Quant à la législation foncière projetée, dont le Conseil 
a pris connaissance avec satisfaction à sa douzième 
session (A/2427, p. 59), il faudra la promulguer le 
plus tôt possible. 

63. En ce qui concerne le progrès social, le Conseil 
doit féliciter l'Autorité administrante d'avoir promul
gué les ordonnances relatives à l'emploi des femmes et 
des enfants. L'extension du droit de vote aux femmes 
prendra évidemment du temps dans les pays sous déve
loppés, mais cette considération ne saurait dispenser 
les autorités compétentes des mesures qu'elles doivent 
prendre pour y arriver. M. Liu appuie sans réserves 
les remarques que le représentant de la Syrie a faites 
à ce sujet. Il faut que les institutions spécialisées appor
tent toute l'aide possible à l'Administration pour les 
campagnes contre le paludisme et la tuberculose. L'as
sistance technique ne suffit pas à elle seule. Il faut aussi 
des fournitures et des fonds en quantité suffisante. 
M. Liu a été heureux d'apprendre que l'Administration 
de l'assistance technique à la Somalie a affecté, sur son 
budget de 1955, une somme de 75.000 dollars. L'Auto
rité administrante mérite des félicitations pour avoir 
séparé des autres détenus les jeunes délinquants et les 
femmes. 

64. Dans le domaine de l'enseignement, il y a eu des 
progrès mais il faut redoubler d'efforts pour traiter le 
problème linguistique et mener à bien le programme de 
formation des maîtres ainsi que l'éducation de base. Si 
la population du Territoire doit être convenablement 
instruite, il faut qu'elle reçoive cette instruction, au 
moins au début, dans sa langue maternelle. Il est donc 
d'une nécessité urgente de trouver des caractères écrits 
pour la langue somalie. M. Liu n'ignore pas les diffi
cultés que pose la cœxistence des deux autres langues, 
l'italien et l'arabe, mais il est sûr que l'Autorité admi
nistrante, en coopération avec l'UNESCO, pourra 
trouver une solution qui ait l'agrément du peuple so
mali lui-même. L'insuffisance du corps enseignant est 
un problème capital. Peut-être le Conseil tiendra-t-il 
à recommander la création de nouvelles écoles normales 
ainsi que des mesures nouvelles qui décideront plus de 
membres de l'élite somalie à faire carrière dans l'ensei
gnement. 

65. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) est heureux de 
noter que la coopération entre l'Administration et les 
partis politiques fait des progrès. Il a été réconfortant 
d'entendre les déclarations constructives des deux Vice
Présidents du Conseil territorial. Si la tension politique 
que la Somalie a connue dans le passé n'existe plus et 
si le peuple somali apporte son concours avec bonne 
volonté, comme c'est son intérêt, il ne sera pas impos
sible de préparer la Somalie à recevoir son indépen
dance en 1960, bien que la situation économique doive 
continuer à constituer un facteur de ralentissement. 
S'il convient d'insister auprès de l'Autorité adminis
trante pour qu'elle travaille à faire naître des institu-
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tions tout à fait démocratiques, son action doit se tem
pérer d'un sain réalisme. Quand le peuple somali pren
dra en mains l'appareil gouvernemental, en 1960, il 
faut qu'il soit capable de le faire fonctionner. 
66. L'un des problèmes les plus graves qui restent à 
résoudre est celui de la frontière entre la Somalie et 
l'Ethiopie. Si l'on n'arrive pas rapidement à un accord 
par négociation directe entre les deux Gouvernements 
intéressés, l'Assemblée générale tiendra certainement à 
s'intéresser directement à la question. M. Scott consi
dère avec faveur le projet de résolution présenté par 
Haïti. 

67 .. . La déiégation néo-zélandaise appuiera toute pro
posttton qut aura pour but de donner une large publi
cité à la motion votée par le Conseil territorial le 4 
janvier 1954 au sujet des garanties offertes aux inves
tissements privés et internationaux en Somalie. Il con
viendrait que le Conseil de tutelle attirât officiellement 
l'attention de l'Assemblée générale sur l'opportunité 
d'une nouvelle aide financière. 

68. L'introduction de Somalis dans les services de 
l'administration se poursuit de façon satisfaisante. Le 
rythme de la somatisation s'accélérera progressivement, 
on peut s'y attendre, à mesure que l'année 1960 se 
rapprochera. 

69. L'Autorité administrante a eu raison de familia
riser la population avec la procédure électorale au ni
veau local avant de le faire au niveau national. Si les 
conseils municipaux continuent à fonctionner avec suc
cès, l'Autorité administrante ne devra pas retarder 
l'introduction de méthodes semblables pour l'élection 
au Conseil territorial. Il faut espérer que le Conseil 
territorial pourra bientôt être investi de pouvoirs accrus 
en matière d'approbation du budget. Il faut instamment 
prier l'Autorité administrante d'employer tous les 
moyens d'éducation et de persuasion pour amener le 
peuple somali à accepter que les femmes jouissent de 
droits politiques aussi étendus que possible. 

70. Il est réconfortant de constater que certaines des 
parties du programme de développement économique 
de l'Autorité administrante sont d'ores et déjà mises 
en œuvre. L'économie du Territoire changera de façon 
radicale si le programme d'irrigation donne du travail 
à plus de 250.000 travailleurs agricoles. La délégation 
de la Nouvelle-Zélande approuve chaleureusement le 
programme de forage de puits et estime que l'Autorité 
administrante devra le faire suivre d'autres mesures 
-programmes d'aménagement des collectivités, con
seils, assistance et aide financière aux cultivateurs -
qui auraient l'avantage, notamment, d'amener les tribus 
nomades à se fixer et à bénéficier de l'accroissement 
des ressources en eau. 

71. Il y a eu des ,progrès satisfaisants dans le domaine 
de la santé publique, mais un certain nombre de pro
blèmes urgents ne sont. pas encore résolus. L'Autorité 
administrante doit sans doute continuer à apporter le 
plus gros de l'aide financière et technique ; mais on 
peut solliciter aussi le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance et l'Organisation mondiale de la santé, en 
particulier lorsqu'il s'agit de résoudre des problèmes de 
déficiences alimentaires et de réaliser des programmes 
de protection maternelle et infantile. 

72. Dans le domaine de l'enseignement, les progrès 
réalisés au cours de l'année suivent le plan quinquennal 
approuvé par l'UNESCO et le Conseil de tutelle (A/ 
2427, p. 67). 



73. Ces progrès seraient plus grand~ si l'on utilisait la 
langue vernaculaire comme véhicule de l'instruction 
élémentaire. La Somalie a une seule langue vernacu
laire, et les difficultés techniques de la transcription ne 
doivent pas empêcher un usage plus grand du somali 
pour l'instruction des masses. 
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74. Le Gouvernement italien a continué à assumer 
plus de 50 pour 100 des dépenses de l'Administration. 
On peut es~rer néanmoins que ce pourcentage, dange
reusement élevé, pourra diminuer avant 1960, lorsque 
les résultats du plan économique se seront fait sentir. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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